
 

 

Formalité non concernée par la demande de rapport du commissaire à la 

transformation et de procès-verbal de transformation  

 

Cette formalité est e�ectuée pour corriger une erreur matérielle  

concernant le libellé de la forme de la société  :  

société d'exercice libéral à responsabilité limitée au lieu de société à 

responsabilité limitée 


